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‘de: laQ' Repubhque des Eta’os—Ums du _Bresﬂ A Copenhagiw"r

: 1esque1s dument autorlses, sont ‘convenus des dlsposmons sulvantes

A Artmle 1. : , : ,
v Les Hautes Pa,rtles contractantes ] engagent a soumettre a 1’arb1trage tous les, |
différends. de m "importe  quelle nature qui viendraient 2 s'élever entre Hlles et qui -
~ n’auraient pu -étre résolus par les voies diplomatiques & condition quils ne mettent
-en cause des prescr1pt10ns de 1a 101 const1tut10nnelle de 1un ou de 1’aut1e des Etats’ )
contractants ' : ST o S T e
‘Les Hautes Partles contractantes 8 adresseront ) cet effet a 1a (Jour pelmanente -
d’arbitrage, etabhe 4 la Haye par la (;onventlon du 29, juillet- 1899. & moins d'étre
convenues d’'un gouvemement aml, d’un autre arbltre ou d’un: trlbunal arbltral d1fférent
‘La presente Convention. recevra son apphcamon méme si les contestatlons qui. .
: v1endralent a8 elever ‘avaient 1eur or1gme dans des falts anterlems & sa conclusmn, :

. Altlcle 2, . :
‘ o Dans chaque cas partlcuher les Hautes. Partles contmctantes, avant de s adresser :
au tribunal arbitral,. 31gneront un compromls “spécial, déterminant nettement Vobjet du
litige, Iétendue des pouvoirs de Tarbitre ou des arbitres’ et 1es delms a observer en. ce
,qu1 ‘concerne la constﬂ;utmn du trlbunal et la, procedule. '




